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Restauration végétale de la zone du fort du Loc’h à Guidel 
 
 
Lorient Agglomération lance des travaux sur la zone Natura 2000 située autour du fort 
du Loc’h afin de restaurer la dune grise et préserver le site. 
 
La zone du Fort du Loc’h, située sur la commune de Guidel, appartient au site Natura 2000 «Rivière 
Laïta, Pointe du Talud, étangs du Loc’h et de Lannénec » dont Lorient Agglomération est 
l’opérateur local. A ce titre, elle lance des travaux pour poursuivre la restauration de la dune grise, 
habitat reconnu d’intérêt communautaire compte-tenu de sa forte valeur patrimoniale.  
 
Les travaux consistent dans un premier temps en l’élimination des fourrés à ajoncs et prunelliers, 
au broyage des ronciers et au décapage superficiel du sol pour permettre aux graines des espèces 
typiques de la dune grise de reprendre leurs places. Ensuite une fauche régulière permettra 
d’entretenir les zones restaurées pour bloquer la dynamique de fermeture du milieu et des suivis 
botaniques mesureront l’efficacité de ces mesures de gestion. 

 
Ces travaux ont été programmés en dehors de la période de nidification des oiseaux et devraient se 
prolonger jusqu’en février 2018. 
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Natura 2000, réseau européen de sites naturels, terrestres et marins concilie la préservation de la nature et 
les activités humaines, dans une logique de développement durable. Sept sites Natura 2000 sont répertoriés 
sur le territoire de l’agglomération Lorientaise.  
 
Pour deux d’entre eux Lorient Agglomération est l’unique opérateur local :  

- le site « Rade de Lorient » de 487 hectares comprend le Marais de Pen Mané à Locmiquélic, la  
Petite mer de Gâvres et les étangs de Kervran et Kerzine à Plouhinec, 

- le site « Rivière Laïta, pointe du Talud, étangs du Loc'h  et de Lannénec » de 925 hectares est 
composé de l’estuaire de la Laïta jusqu’à Quimperlé et du littoral de Guidel-Plœmeur.  
 

Pour l’île de Groix, Lorient Agglomération partage cette responsabilité avec la commune et l’agence des 
aires marines protégées. Le site Natura 2000 d’une surface de 28 381 hectares concerne les landes et les 
pelouses littorales de Groix et 97% de milieux marins.  
 
Deux chargées de mission Natura 2000 assurent l’animation des sites avec le soutien financier de l’Europe, 
du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie ainsi que de Lorient Agglomération. 
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